
 

DÉLIBÉRATION 
Du Conseil d’Administration 

De l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Rennes (ENSCR) 

 
Séance du jeudi 11 juillet 2024 

 

 
Délibération n° 2024-07-2 
 
Point 2 : Désignation des personnalités scientifiques membres extérieurs du conseil scientifique 
 
Vu l’article 6 du décret 86-640 du 14 mars 1986 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement 
de certaines écoles d’ingénieurs ; 
  
Le Conseil d’Administration examine la liste des personnalités scientifiques proposées pour être 
membres extérieurs du conseil scientifique de l’ENSCR. Cette liste a été préalablement présentée au 
conseil scientifique qui l’a validée.  
 
Après échange, le conseil d’administration approuve à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés la liste des six personnalités scientifiques extérieures proposées pour faire partie du 
Conseil Scientifique de l’ENSCR.  
 

 
 
Membres composant le conseil : 24  
Membres en exercice : 24  
Quorum : 13      
Membres présents ou représentés :  20   
Présents : 15 
Représentés : 5 
 
Votes :  
Refus de participer au vote : 0  
Abstention : 0 
Contre : 0 
Pour :   20  
 

 
        Visa de la présidente 
        Patricia FOMPEYRINE 
               

     
  

 
Délibération adoptée  
  
 
Document(s) envoyé précédemment : Liste des personnalités scientifiques extérieures proposés en qualité de 
membres du conseil scientifique et jointe en annexe à la délibération  
 



 
Extrait envoyé au Recteur Chancelier des Universités le :  15 juillet 2024 
 

 

  


